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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLIe Annee. f 3. Mars 1896.

Reflexions sur notre etat militaire.

IV

Trains et materiel d'infauter ie.

Nous avons, dans un precedent article, envisage l'organisation
cle nos corps cle troupes. Apres avoir rapidement passe

devant le front de combat de untre infanterie, que le lecteur
veuille bien penetrer clans l'interieur des lignes et examiner
avec nous l'envers cle notre armee.

Par bien cles points, la question des trains rentre clans la loi
d'organisation cle l'armee. Cependant, comme eile lui echappe
par quelques details, c'est lä un motif süffisant pour que nous
la traitions clans un chapitre ä part.

cc Lorsque le combat commence, disait un officier, on est
profondement impressionne par le deploiement des forces ennemies

et par l'ordre imposant qui parait regner sur son front.
De l'autre cöte, au contraire, tout semble desordre, mais ce
n'est lä qu'une question cle point cle vue. Si, au lieu de
contempler le front de bataille de l'ennemi, vous pouviez penetrer
dans les lignes de votre adversaire, vous y verriez regner la
meme confusion que dans les vötres ». Une fois arrive au
combat, ce raisonnement, tres juste en lui-meme, est de
nature ä rassurer; mais lorsqu'il s'agit d'organisation, la conso-
lation est insuffisante et il est cle la plus grande importance
de diminuer, autant epie possible, un desordre ä peu pres
inseparable cle toute Organisation armee.

Peu cle gens s'interessent ä ces questions, cependant capi-
tales, et beaucoup, arrives au chapitre des trains, fermeraient
volontiers le livre, en disant : « A la garde cle Dieu». IndifTe-

lb96 10



138 REVUE MILITAIRE SUISSE

rence funeste qu'il faut s'appliquer ä detruire en premier lieu
si nous voulons progresser clans ce domaine. Aussi croyons-
nous devoir insister quelque peu ici sur Ies preliminaires.

Sans des trains bien organises, une armee ne peut ni marcher,

ni combattre, ni cantonner, ni conserver une ferme
diseipline. Ge dernier point surtout est ä envisager pour une
troupe de milices.

C'est par derriere que l'indiscipline s'introduit dans les
armees. Pour s'en rendre compte, il suffit cle considerer la
composition des trains, composition necessairement disparate,
reunissant dans un ensemble qui change chaque jour, en
personnel et en materiel, les elements les plus portes ä echapper
au joug cle la diseipline et ä l'autorite du commandement. Les
eclopes et les malades d'abord, les escortes sans cesse renou-
velees des voitures de guerre, les cantiniers enfin et les
voitures cle requisition. Tout ce monde a son commandement
special et les armes y sont melees comme les gens. Les
services de sante et le service administratif, l'infanterie et
l'artillerie sont lä avec leurs pretentions diverses ä l'omnipotence
et ä la direction de la colonne. Lorsqu'un homme, un
fantassin, par exemple, revient ä son corps apres avoir passe
quelque temps dans ce service, toutes les chances sont pour
qu'il ait vu s'amoindrir en lui l'esprit de diseipline. Teile est
la pente naturelle des choses.

Pour reagir contre cette tendance et assurer un bon
fonetionnement des trains, plusieurs elements sont necessaires.

En premier lieu, il faut le concours devoue et convaincu de-

tous ceux qui sont appeles, temporairement ou regulierement,.
ä faire partie de cet organisme, et particulierement des cadres.
II faut donc enseigner aux grades l'importance de ce service.
Tant qu'ils ne l'auront pas compris, tant que le service des;

trains restera, dans l'opinion de beaucoup, un service secondaire,

les meilleures mesures seront vaines. II y aurait donc
lieu d'insister sur ce point dans toutes les parties de

l'enseignement et, principalement, dans celui qui est donne aux
officiers d'infanterie et d'administration.

Ce premier point regle, il faut aux trains une bonne et forte-

Organisation et un bon materiel. Organisation s'entend ici surtout

dans le sens de commandement. Et d'abord, ä qui con-
lier le commandement des colonnes du train pour y faire
dominer l'ordre et la diseipline? Est-ce aux officiers d'adminis-
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tration Ils ne connaissent pas le service des troupes montees
ou attelees, et ils ont d'autres devoirs qui les detournent du
commandement de la troupe. II faut exclure egalement les
officiers d'infanlerie et cles autres armes, pour cles raisons
analogues. Les officiers d'infanterie, adjoints aux trains comme
commandant les escortes, sont ä pied. Preoccupes de leur
troupe, il leur est impossible de maintenir l'ordre clans une
colonne de voitures par la bonne raison qu'ils ne peuvent la
surveiller. Eorce est donc de confier le commandement aux
officiers du train de ligne qui l'ont dejä clans une certaine
mesure; ou plutöt, il faut former un corps du train de ligne
assez bien organise et assez puissant pour donner le branle ä

toute la machine.
L'ordonnance du 28 decembre 1894 sur l'organisation cles

corps d'armee a dejä fait faire ä la question im grand pas en
avant, en supprimant le bataillon du train, conception
malheureuse, clont la disparition a ete saluee par un unanime as-
sentiment. Actuellement, chaque corps attelle ses voitures avec
un detachement du train qui lui appartient en propre. L'artillerie

se sert de son train, les autres corps puisent clans le train
de ligne.

Mais cette Organisation est incomplete parce que le train de

ligne n'a pas encore la force necessaire pour aecomplir sa
täche. Ses officiers, pris dans l'artillerie, sont consideres comme
etant plus ou moins temporairement en disgräce dans un service
desagreable. Ils n'ont pas, jusqu'ici, une instruction speciale
d'un bout ä l'autre de leur carriere. 11 n'existe pas une hie-
rarchie complete dans ce service. En un mot, ils ne forment
pas un corps, au sens propre du mot, et ne sont pas assures
des competences necessaires ä un commandement difficile.

Un officier du train de ligne, il est ä peine besoin de le
dire, doit etre un officier energique et intelligent. Laisse ä

lui-meme, il doit faire preuve, dans nombre de circonstances,
d'une initiative singuliere et d'une veritable comprehension
des interets de l'armee. II faut donc recruter et instruire ä

part le corps des officiers du train de ligne et le separer plus
eompletement de l'artillerie. Pour accentuer ce divorce,
l'uniforme pourrait etre, dans une certaine mesure, modifie par
une marque plus visible que l'insigne actuel. A ce corps
d'officiers, il faut un avancement regulier et une hierarchie complete

qui comprenne et enserre toutes les parties du service.
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Actuellement, il existe ä l'etat-major du corps d'armee un
lieutenant-colonel chef du train; ä l'etat-major cle division
un major chef du train et commandant cle la colonne des
vivres et bagages. Ici commencent les difficultes. Cet oflicier et
son adjudant n'ont chacun qu'un seul cheval. Comment un
seul adjudant, avec un seul cheval, peut-il donner tous les

jours, ä temps, les orclres necessaires au premier echelon de

munitions, aux colonnes de vivres et cle bagages souvent separees

et toujours eloignees du front. Le major lui-meme, reduit
ä un seul cheval, peut-il l'aider dans ce service'? Les manoeuvres

du 1er corps, en 481)5, ont montre que cela n'etait pas
possible. II faut donc attribuer deux chevaux au major du
train et deux adjudants, chacun avec cleux chevaux. Encore,
faudra-t-il que les chevaux soient bons.

Dans la brigade, nous trouvons un lieutenant du train cliarge
de l'inspection du service cle l'unite et du commandement special

du 1er echelon de munitions. Pour avoir une competence
süffisante et pour assurer la continuite cle la hierarchie, cet oflicier

doit etre revetu du grade de capitaine. Dans la marche et
le combat, il ne cloit pas etre detourne cle son service special
des munitions de l'infanterie. Raison de plus pour augmenter
le personnel du train clans l'etat-major de la division.

Arrivons maintenant au regiment. Ici, plus d'officiers; mais,
seulement, un adjudant sous-officier du train ä l'etat-major du
regiment et un appointe du train au bataillon. II y a

longtemps que l'on declare ce personnel insuffisant1. 11 est
evident, en effet, qu'un adjudant sous-officier, quelque bon qu'il
soit, ne peut exercer un commandement effectif sur la colonne
regimentaire et qu'il faut y placer un officier, lieutenant ou
premier-lieutenant. La creation de ce poste completera la
hierarchie et assurera le bon ordre. Elle assurera aussi, en
dehors de l'officier cle la brigade, la surveillance du service et
cle l'instruction du train regimentaire clans des cantonnements
souvent eloignes. De meme, au bataillon, il faut remplacer
par un sous-officier le simple appointe qui manque cle l'autorite

necessaire pour la surveillance et l'instruction.

rf*-' Si Pinfanterie manque d'officiers et de sous-ofticiers du train, les armes
speciales en sont largement clotees. G'est ainsi que le demi-bataillon du genie a

im officier et un sous-officier du train pour 12 voitures et 36 chevaux. De meine,
le lazaret de division, pour 13 voitures et 31 clievaux, a un officier du train et
3 sous-officiers.
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On objectera que l'on a dejä de la peine ä trouver cles sous-
officiers pour le train de ligne, et qu'il sera plus difficile
encore de se procurer le Supplement d'officiers necessaire. II
est tres naturel que, clans l'etat cle choses actuel, le recrutement

cle ce corps soit gene; mais, il est infiniment probable
que, lorsqu'il aura une Organisation propre et cles competences
bien definies, les choses changeront complötement, ä ce point
de vue aussi.

Reste la question cle competence. II serait entendu que,
lorsque les colonnes cle vivres et bagages sont reunies, c'est
l'officier du train qui les commande, quitte ä prendre ä l'occasion

l'avis des ofliciers superieurs en grade, s'il s'en trouve
de presents. Lorsque les colonnes sont separees, le quartier-
maitre du regiment prend le commandement cle la colonne
de vivres, qui esl moins nombreuse que celle cles bagages,
et a d'ailleurs un but special bien clefini.

Une bonne Organisation du train de ligne ne suffira pas si

on ne lui donne un bon materiel en voitures, chevaux et
harnais. Ici nous nous croyons force d'entrer clans le detail qui,
seul, est instructif.

On a renonce chez nous ä monter les soldats du train de

ligne, par la raison que, le train ne devant etre servi que le
dernier clans le choix cles chevaux, on a suppose qu'il pouvait
lui echoir des attelages de qualite inferieure. D'oü la
consequence qu'ils ne seraient pas aptes au service de porteurs.
Cette question sort cle notre competence. Nous nous borne-
rons seulement ä constater que le train de ligne, ayant un
service tres penible, a besoin aussi de bons chevaux. D'autre
part, les chevaux de trait abondent en Suisse, et nous nous
demandons si, arme du droit de requisition, on ne parvien-
drait pas, en temps de guerre, ä les amener au jour en nombre

süffisant. II nous semble aussi que les harnais actuels
ä poitrail, peu connus en Suisse, pourraient etre ameliores,
soit que l'on adoptät un autre mode de traction, soit que l'on
se bornät ä modifier le type existant, qui ne repond pas aux
necessites cle battela^e '.

Les voitures de corps, d'un type recent, qui n'a pas repondu
ä ce que l'on en attendait, sont ä la fois trop lourdes, trop

1 Tandis qu'il est cle regle, en matiere d'attelage, que les chainettes doivent
etre egales et que les traits doivent etre allonges ou raccourcis, il est difficile
d'executer cette derniere Operation avec les harnais du train de ligne.
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hautes et trop chargees, pour pouvoir faire un bon service
clans un pays souvent montagneux et toujours inegal. Nos
voitures d'infanterie, qui sont ä 2 chevaux, pesent, vides, 77iS

kilos. Or, le chargement normal cle 2 chevaux etant de 1000

kilos, on dispose pour le bagage de 222 kilos seulement.
D'autre part, comme ces vehicules offrent pour ce chargement

une place pour ainsi dire illimitee, on ne se gene pas pour
y entasser un materiel reglementaire trop lourd et trop encom-
brant et un materiel non reglementaire qui vient encore aider
ä la surcharge des attelages. Lu vieil instrueteur, qui oecupait

ses loisirs en etudiant les mathematiques, avait coutume
cle dire que le desordre aux bagages etait en raison directe du
carre cle la hauteur du chargement. Quelque paradoxale que
puisse paraitre cette aftirmation, eile est loin d'etre fausse.
L'exageration du chargement entraine forcement son desordre
et ce desordre reagit forcement aussi sur tous ceux qui sont
appeles ä charger ou ä decharger.

Que resulterait-il de tout cela? L'immobilisation cles trains,
la lenteur cle leur marche, l'impossibilite cle les faire arriver
ä temps, et, finalement aussi, celle cle se servir de ce qu'ils
contiennent. Toute pente un peu forte necessitant ie doublement

des attelages, il faut avancer par ecbeions, d'oü cles

retards. II est, en outre, impossible cle sortir cles bonnes
routes. Enfin, bien convaincus de ces inconvenients, les etats-
majors, pour eviter l'encombrement, tiennent instinetivement
les trains en arriere des pentes et trop loin du front, ce qui
les inet dans l'impossibilite cle rejoindre.

II faut donc adopter un Systeme cle voiture beaucoup plus
leger, ä chargement limite par cles cerceaux, et moins eleve
au-dessus du sol.

De meme pour nos caissons d'infanterie qui ne repondent
plus ä ce que l'on est en droit de leur demander. Etant
appeles ä suivre la troupe de pres dans le terrain, ils doivent
etre doues cl'une grancle mobilite. En d'autres termes, ils
doivent affecter la forme cles caissons d'artillerie. C'est ce qui
existe en France. On a introduit, l'annee derniere, ä titre
d'essai, une voiture se rapprochant de ce type, et qui parait
avoir donne de bons resultats. Toutefois, il faut, croyons-
nous, aller plus loin encore et revenir, pour ce genre cle

voitures, aux soldats du train montes. Assis sur un mauvais
siege, jamais le conducteur n'aura assez d'aetion, de stabilite
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et de confiance pour pousser vigoureusement ä travers
ehamps.

II ne suffira pas cle modifier les voitures, il faudra, en
outre, restreindre le materiel qu'elles transportent, tout
comme il est necessaire aussi ci'alleger l'equipement de nos
soldats'.

Dans la categorie cles objets peu commodes sur le terrain,
on peut ranger les cuisines dites de campagne, qui encom-
brent nos voitures cle lourdes caisses, ä raison d'une par
compagnie. Chaque caisse pesant 147 kilos, deux d'entre elles re-
presenteraient plus que le chargement normal d'une cle nos
voitures. Cet attirail, inconnu dans les autres armees, doit ötre
remplace par la seule cuisine individuelle, que nous possedons
dejä. Möme pendant la paix, leur poicls, le temps qu'il faut
pour emballer et deballer, rendent les cuisines cle campagne
peu pratiques. Attribuees aux bagages, il faut leur reunion avec
les voitures cle vivres pour que le troupier puisse commencer
ä cuisiner. S'il y a du retard, le soldat fatigue preferera se

coucher sans manger plutöt que d'attendre epie la soupe soit
prete. Or, sans nourriture, le fantassin ne marche guere, le
Suisse surtout.

A quoi sert d'enseigner aux soldats, clans les ecoles de

recrues, la cuisine individuelle, seule pratiquee par nos voisins,
s'ils ne la pratiquent pas dans les cours de repetition Dans
ces matieres, si bien comprises par l'armee frangaise, nos
hommes sont extraordinairement gauches. Avec un peu de

pratique, ils s'y mettront facilement, et cette experience ne
sera pas perdue pour la vie civile. II suffirait, clans ce
Systeme, de distribuer chaque matin les vivres et la büchette
necessaires pour le repas du soir 2. Encore cette derniere n'est-
elle pas toujours indispensable.

Dans le cas oü l'on ne voudrait pas pratiquer, des le temps
de paix, la cuisine de la guerre, il ne resterait qu'une Solution,
les cuisines roulantes. Precieuses aux armes speciales, elles
le seraient bien plus encore aux gros effectifs cle l'infanterie.

1 Xous ne pouvons, sous peine cle trop etendre notre travail, aborder cette
question, clont la Solution est cependant urgente et l'etude du plus haut interet.
La Gazette de Lausanne a indique dans un cle ses numeros de janvier 1896 quel
«st actuellement l'etat du probleme.

* Comme on le fait clans les ecoles de recrues.
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II est vrai qu'il faut compter pour cela quatre voitures de plus
par bataillon1.

Si les cuisines sont encombrantes, que dire cle nos couvertures

qui viennent ajouter leur poicls et leurs embarras ä ceux
que nous venons d'enumerer! Une couverture pese en movenne
2 kilos et 100 grammes, ä l'etat sec. Pour un bataillon de 800
hommes, c'est donc un poicls de 1680 kilos. Si on les suppose
chargees elles seules sur les quatre voitures des compagnies,
c'est dejä, par voiture, une surcharge cle 190 kilos cle plus que
le chargement normal imposee ä l'attelage. II serait aise
d'adopter, en place cle notre couverture lourde, raide et
excessivement spongieuse, un autre rneuble plus pratique en laine
tine et legere qui ne depasserait pas le poids d'un kilo, ou
resterait meine au-dessous (s'il s'agit d'une demi-couverture). A
peine plus eher que le nötre, un pareil materiel sera tout
aussi chaud et d'un usage infiniment plus commode.

Mais ce n'est pas tout. II s'agit aussi, ä un autre point de

vue, cle savoir si ces impedimenta, les cuisines, aussi bien que
les couvertures peuvent se concilier, en temps de guerre, avec
un etat süffisant de preparation au combat. En marche, de
nombreuses voitures troD chargees seraient dejä un erave in-
convenient. Les consequences seraient les memes dans l'etat
de stationnement.

Imaginons, en effet, un chef de compagnie aux avant-postes.
11 est oblige de cuire au soutien et cle distribuer ses cou-

verlures. On lui amene donc ses voitures, si les lieux et les
circonstances le permettent. Passe encore pour l'operation du
dechargement. C'est le soir ou tard dans l'apres-midi. Pres de
lä, l'ennemi s'installe aussi jusqu'au lendemain et le laisse en

repos. Puis, la nuit vient: Que va-t on faire des voitures?
Va-t-on les laisser lä ou les ramener au gros? Premiere incer-
titude. A quelle heure faudra-t-il charger les cuisines et ä

quelle heure les couvertures? Ceci depend des intentions de
l'ennemi que notre capitaine ne connait malheureusement pas.
S'il veut se garer cle toute attaque, c'est deux heures au moins
avant le jour qu'il faudra commencer ä charger ce materiel
si complique. Et alors ä quoi servent couvertures et cuisines?
Le repas du matin devient impossible et les hommes se voient
depouilles de leurs couvertures au moment meme oü elles se-

1 Toutefois, l'introduction des cuisines roulantes permettrait probablement
de reduire, dans une certaine proportion, le nombre cles autres voitures.
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raient necessaires. Si, au contraire, on commence ä charger
trop tard, tout ce materiel devient la proie de l'ennemi. Apres
tout, c'est peut-etre ce qui pourrait arriver cle mieux. Mais,
si tel est le cas, il est inutile cle faire la depense de ces engins
et de les trainer apres nous pendant cle longues annees de

paix, au grand dommage cle notre instruction et du bon ordre
des trains.

II n'y a qu'une maniere de porter la couverture, c'est cle la
boucler sur le sac. Alors, au commandement cle: cc Compagnie,

en avant! » rejetant la couverture sur l'epaule, la troupe
entiere s'ebranle, sans se preoccuper autrement cle son materiel.

Toute inquietude cle ce genre risquerait d'enlever aux
officiers le sang-froid et la liberte d'esprit clont ils ont besoin
clans les circonstances critiques.

Allegeons donc la couverture, autant que faire se peut, et,
d'autre part, reduisons le poids cle l'equipement du soldat ä

un strict necessaire. Ces deux Operations une fois accomplies,
il sera facile cle se rendre compte, s'il est possible, malgre la

surcharge cle munitions, cle faire porter au fantassin le poids
de la couverture ou cle la demi-couverture'. Si cela ne se

peut pas, mieux vaut decreter sa suppression pour le temps
cle guerre, la reduction cle son poicls pour le temps de paix2.

1 Mieux vaut, croyons-nous, la couverture que la tente-abri dont l'usage est
bien complique pour les troupes avancees.

2 Quelques indications sommaires sur le chargement cles voitures d'infanterie
aideront peut-etre ä eclaircir le probleme Les 10 voitures cle bataillon, ne pa-
raissant jamais au complet en temps de paix,on se trouve assez embarrasse pour
reunir, sur le mode et le poids de leur chargement normal, des chiffres exacts.
Mous devons la plus grande partie de ces donnees k l'obligeance cle M. le major
Grivel et cle M. le capitaine Penard, ä Geneve. Voici comment nous calculons le

chargement minimum de la voiture cle compagnie en temps de guerre :

200 couvertures (ä 2100 g.) 420 kilos.
1 cuisine cle compagnie 147 »

Bagage des officiers 105 >

Cantine des officiers 43 »

Fourrages et divers (pour memoire) — ¦>

Tare de la voiture 770 »

Total 1485 kilos.
Soit une surcharge cle 485 kilos par voiture. En supprimant couvertures et

cuisines et en allegeant la voiture, on arriverait, au contraire, ä avoir du vide.
Le chargement cle la cinquieme voiture d'ordonnance (soit fourgon) destinee

k l'etat-major du bataillon, peut se calculer ä 528 kilos, ce qui, avec une voiture
plus legere, constituerait un chargement k peu pres normal. Cette voiture pourrait

d'ailleurs etre allegee aussi, si on Ia dechargeait des grands outils de pion-
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II nous sera permis de terminer ce chapitre par une remarque

qui a son importance au point de vue pratique. On met
quelquefois un amour-propre exagere ä paraitre sur le terrain
avec de gros effectifs. Crainte des abus, on maintient clans
les rangs un certain nombre d'hommes plus ou moins eclopes
ou fatigues qui ralentissent la marche et decouragent les
valides par le spectacle de leurs efforts. Rien n'est contagieux
comme la fatigue et mieux vaudrait, une fois pour toutes,
faire abstraction cle cet amour-propre mal place ponr imiter
les autres armees. Nos voisins estiment, avec raison, que tout
homme non valide doit disparaitre momentanement du front.
Repose aux bagages, sous une exaete surveillance, cet homme
reprendra son service au bout d'un jour ou cleux. Maintenu
clans le rang, ses souffrances en feront un agent d'indisci-
pline ef une cause de retard. Apres quelque temps, il sera
devenu un veritable malade ou un trainard endurci.

Ce sont lä des details, dira-t-on peut-etre, mais ce sonl des

details indispensables. La reforme des trains, qui ne le cecle

en importance ä aucune autre, n'ofi're pas de difficulte insur-
montable. C'est par des ameliorations cle ce genre qu'il faut
commencer, avant de songer ä changer les grandes licnes de
notre Organisation mililaire.

V

Le landsturm arme.

Nous eviterons de discuter ici la question de savoir si il
etait urgent d'introduire le landsturm dans notre Organisation
militaire. Puisque le landsturm existe, il nous suffira de nous

niers et du materiel sanitaire, materiel qui pourrait etre adjoint aux deux
caissons, ou porte sur deux mulets ou chevaux. II serait ainsi plus ä proximite cle

la premiere ligne.
Restent les trois voitures de requisition, clont deux sont des voitures de vivres.

La troisieme est un char ä bagages, destine k l'etat-major, sur l'utilite duquel
on n'est pas d'accord. Une fois la reforme operee, il resterait vide, le fourgon
paraissant suffire ä transporter tous les bagages du bataillon. On pourrait donc

supprimer cette troisieme voiture de requisition ou, mieux encore, la consacrer
(ainsi que les vides cles voitures de compagnie) ä l'augmentation des rations de

vivres.
Si, au lieu du temps de guerre, on envisage le temps cle paix et des effectifs

im peu reduits, des voitures de compagnie mieux construites suffiraient
parfaitement ä transporter cles couvertures legeres.

En resume, il est indubitable qu'en temps de guerre nos voitures actuelles
seraient absolument surchargees.
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placer ä un point de vue pratique et de nous demander si

son Organisation actuelle repond bien aux services qu'il pourrait

rendre.
Au point de vue general, le landsturm est un symbole. La

loi proclame ce principe, eminemment national, qu'en temps
de guerre tout Suisse valide doit contribuer ä defendre
rindependance du pays. Ce principe, qui a cles racines clans
l'histoire, rappelle cles actes vraiment hero'iques graves clans tous
les cceurs suisses; mais il rappelle aussi cles faits profondement

douloureux. Pour l'appliquer aux conditions cle la guerre
moderne, il a fallu organiser rögulierement le landsturm et

lui donner un uniforme. Devenu une formation reguliere, il
echappera aux represailles clont l'ennemi serait tente d'user
envers des corps de partisans sans mandat.

A un point de vue plus pratique, il n'est pas clouteux que
le landsturm peut, en dehors de son utilite civile1, rendre,
clans beaucoup cle cas speciaux, de grands services ä l'armee.
Nous disons, dans des cas speciaux, parce que nous n'envisa-
geons pas comme possible une levee en masse du landsturm
arme. Si on leve des detachements du landsturm, ce sera
partiellement, en vue de renseigner et couvrir notre mobilisation
sur certains poinls, pour defendre un col ou une vallee, pour
surveiller et appuyer l'une des ailes d'un corps regulier, enfin

pour servir d'escorte ou de police. La levee d'un detachement
de landsturm peut se faire sans delai, dans un rayon limite
et en vue d'un but bien determine. II est impossible, pour
une foule de raisons que chacun peut comprendre, cle songer
ä une mise sur pied generale cle ce corps de vetörans.

Ceci admis, nous sommes amenes ä nous poser une deuxieme
question. L'organisation actuelle du landsturm repond-elle ä

ce qu'on attend de lui? Peu d'officiers, croyons-nous, hesite-
raient ä repondre non.

Le landsturm arme compte actuellement 96 bataillons cle

fusiliers. sans parier des carabiniers et cles corps speciaux
d'artillerie. L'effectif des fusiliers serait, au 1er janvier 189.1,
cle 5.3 506 hommes, ce qui donnerait une moyenne de 558
hommes par bataillon 2. Le total du landsturm arme cle 20 ä

i Cette utilite civile est representee par les detachements du landsturm non
arme.

5 Les jeunes gens des premieres classes d'age (de 17 ä 19 ans) ne sont pas compris

dans les bataillons de fusiliers. En cas de guerre, ils doivent etre verses aux
depöts pour y etre instruits.
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50 ans (55 ans pour les officiers) se monterait ä 61 224 hommes,

effectif plus eleve que celui de la landwehr actuelle.
[1 est, evident que, pour donner sa valeur ä un pareil effectif,

il faudrait l'instruire d'une facon serieuse. Or, nous ne le

pouvons pas. Nous avons dejä constate, ä propos cle la
landwehr, qu'il nous etait impossible d'instruire suffisamment le
deuxieme ban de landwehr, propose clans le projet cle 1895.
A plus forte raison, en est-il de möme pour le landsturm.

Ceci est vrai, non seulement au point cle vue militaire et au

point cle vue financier, mais surtout au point de vue civil. 11

est impossible de demander ä des hommes cle 45 ä 50 ans ou
(si l'on admet notre projet) ä des hommes cle W ä 45 ans des

prestations militaires annuelles ou biennales. La raison est

non seulement l'äge de la troupe, qui a dejä passe par les
exercices cle l'elite et de la landwehr, mais encore le fait que,
quelles que soient ces prestations, elles seront insuffisantes et
constitueront par suite, pour le pays et pour la population, une
charge inutile.

11 ne faut pas se faire d'illusion sur l'enthousiasme qui a

accueilli la creation du landsturm. Cet enthousiasme s'esl bien
refroicli ä la retlexion et il est certain que cette creation est
actuellement mal vue de beaucoup de ceux qui en font partie,
comme prolongeant inutilement le service en temps de paix.
Le seul moyen cle donner ä notre landsturm une valeur qui
lui fait defaut pour le moment, c'est d'exonerer du service
arme du landsturm tous ceux qui en font partie ä regret, ct
d'en faire une sorte cle volontariat.

L'execution de cette mesure n'offre pas de difficultes speciales

par la raison qu'il suffira cle verser tout le surplus du
landsturm arme dans le landsturm non arme ou, pour ne pas
encombrer des corps qui peuvent avoir leur utilite, de l'elirni-
ner purement et simplement.

On dira peut-ötre : soit, le landsturm deviendra un volontariat;

mais ces volontaires n'en seront pas plus instruits pour
cela et, reduits en nombre, ils n'en vaudront pas mieux.

Pour nous, le landsturm est tout autre chose que l'armee
de combat. Une fois reparti en corps de partisans peu
nombreux, et par suite tres maniables, l'instruction leur sera moins
necessaire et la manoeuvre se reduira ä celle du fusil. Deux
choses lui seront essentielles: une bonne sante, un caractere
solide et trempe. Ces deux choses on les obtiendra par une
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selection rigoureuse. Quant ä l'instruction, eile ne sera pas
complötement nulle, si notre volontaire a traverse l'elite et la
landwehr en s'acquittant cle toutes ses prestations militaires.
Nous avons dans ces quelques lignes les bases d'une reorganisation

du landsturm que nous allons essayer d'esquisser.
En premier lieu, il est bien entendu que nous nous en refe-

rons ä notre projet pour la landwehr et que le landsturm,
clont nous parlons, est äge cle 40 ä 45 ans et non de 45 ä 50.
Si l'on veut donner une bonne base ä cette Organisation, il
faut commencer par s'assurer cles qualites physiques du
personnel. A cet äge, plus qu'ä tout autre, il est important cle

n'admettre que des hommes parfaitement sains physiquement
el moralement et il faut commencer par une visite sanitaire
serieuse qui ecartera, sans exception, tous Ies hommes qui
n'atteignent pas absolument l'equilibre physique et moral
necessaire. Les uns seront reformes, les autres verses dans le
landsturm non arme. Cette visite n'a jamais ete faite. II faut,
en outre, tenir compte cle ce que beaucoup d'hommes, par
amour-propre ou par d'autres motifs, tiennent ä rester
inscrits sur les contröles du landsturm. Ces liommes devraient
ötre exemptes en temps de guerre ; mieux vaut le faire cle

suite.
Lue fois assure d'un choix d'hommes determines et solides,

il faut se preoccuper de l'instruction et de la diseipline et
eliminer sans exception tous ies hommes qui n'ont pas rempli
dans toute leur etendue les obligations incombant ä l'elite et
ä la landwehr. Ce triage assurera au landsturm un minimum
d'insli'uctiou et de connaissance des choses militaires, sur
lequel il est impossible de transiger. Les hommes ainsi incorpores

seront astreints ä un jour d'inspection par an et au tir
obligatoire dans les societes cle tir. Ils seront payes le jour cle

l'inspection et, en outre, toutes les classes d'äge du landsturm
seront entierement exonerees cle toute taxe militaire. Ceci
n'est que justice ; il est aussi peu equitable de faire payer
la taxe ä un homme reforme du landsturm qu'ä un homme
incorporö dans ce corps lorsqu'il a manque une inspection.
Pour maintenir l'assiduite aux inspections et au tir, il suffira
d'astreindre les hommes faisant defaut ä un service cle

retardataires.

Quant ä l'organisation des corps du landsturm, nous conser-
verions en principe l'organisation actuelle des bataillons de
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fusiliers au nombre de 96 \ en supprimant les corps de
carabiniers et d'artilleurs qui, se recrutant clans des arrondissements

speciaux, nuisent ä la stricte application du principe
territorial. On pourrait se demander, puisque nous avons
reduit, par hypothese, les bataillons cle landwehr de 104 ä 52,
s'il ne vaudrait pas mieux faire de möme pour le landsturm.
Mais ce Systeme aurait l'inconvenient cle faire des
circonscriptions cle bataillon trop grandes et, par suite, cle ralentir la
mobilisation cle ces corps. En outre, si nous avons reduit le
nombre cles bataillons cle landwehr, c'est pour atteindre, en
cadres et troupes, un effectif süffisant. Dans le landsturm, le
probleme est tout ä fait renverse. II s'agit, au contraire, cle

constituer, par ölimination du personnel, de tres petits bataillons.

Les circonscriptions cle landwehr donneraient cles bataillons

trop nombreux.
Voici maintenant comment nous concevons la compagnie et

Je bataillon cle landsturm : La compagnie serait formee ä

3 sections et forte cle 60 hommes en tout. Cette formation a

pour base le service de sürete et permet de placer cleux sections
en o'rand'garde et une en soutien. De meme, dans le combat, le
chef de la compagnie disposera une section eu premiöre ligne
et deux sections en deuxieme ligne, ou bien deux sections en
premiere ligne et une section en reserve. Voilä toute la tactique
du landsturm. Elle n'est pas compliquöe et, avec des sections
cle 20 hommes d'effectif, eile n'est pas difficile ä mettre en
pratique pour des hommes qui ont quelque souvenir du ru-
diment militaire. Le rouage du bataillon est necessaire afin cle

pouvoir mettre plusieurs compagnies sous un meme commandement.

Si l'on forme, pour les memes raisons que la
compagnie, le bataillon ä 3 unites, il atteindra un effectif cle 180
hommes.

Les cadres seront composes d'officiers et sous-officiers
soigneusement tries parmi les individualites les plus aptes a ce

genre de service. II suffira d'un commandant de bataillon, si

possible monte, et de 2 ä 3 officiers par compagnie. Lä oü les
officiers cle ce genre feront defaut, on prendra des sous-ofliciers

1 Autant que faire se pourra. En effet, il y a de grandes differences clans les
effectifs du landsturm, suivant que l'on considere tel ou tel arrondissement de
division. Ceci tient k ce que la repartition des bataillons de landsturm est plus
strictement territoriale que celle de l'elite. Ainsi, le bataillon 13 cle landsturm
fait partie du Ier arrondissement, tandis que le bataillon 13 d'elite fait partie du
IIe arrondissement de division.
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et, pour remplacer les sous-officiers, des hommes non grades.
Dans le choix des chefs, le gracle clevra jouer un beaucoup
moins grand röle que le temperament et les aptitudes speciales.

Tel homme qui aurait fait un mödiocre officier d'elite fera
un excellent officier de landsturm. On remarquera, d'une
part, que ce petit bataillon, equivalant ä une de nos compagnies

d'elite, comptera, sans parier du commandant, 9 chefs
cle section, tandis que la compagnie d'elite n'en compte que
4. D'autre part, tandis que le bataillon d'elite compte 25
officiers, le bataillon cle landsturm n'en comptera que 10 au plus.
Le choix sera donc facile. Un pareil corps, peu nombreux et
mobile, pourra agir avec beaucoup d'independance. Ni les
cantonnements, ni les vivres ne l'embarrasseront beaucoup et,
si quelque desordre se met dans ses rangs, il sera facilement
repare. 96 bataillons ä 180 liommes donnent im total de 17 280
hommes, soit 20 000 hommes en chiffres ronds. Pour reduire
ä ce chiffre les 61 224 hommes du landsturm arme, c'est plus
de 40 000 hommes qu'il faut ecarter de ses rangs.

Personne, croyons-nous, ne se plaindra de cette Operation.
Elle donnera comme resultat une troupe composee d'hommes
choisis, qui compensera dans une certaine mesure par l'önergie
et l'experience cle la vie ce qui lui manquera en instruction.

Dans une precedente etude nous avions conclu ä un bataillon

de landsturm d'un effectif cle 400 hommes. Apres y avoir
röllechi ä nouveau, nous nous sommes convaincus qu'il etait
impossible de s'en tenir lä et qu'il fallait encore descendre
bien au-dessous de ce chiffre.

Ainsi reduit, le landsturm arme acquerra une tout autre
valeur. D'autre part il ne comptera, pour ainsi dire, plus dans
les charges militaires, et Fon pourra considerer que le service
finit reellement ä 40 et möme ä 39 ans au lieu cle 50.

VI

Conclusion.

Si nous cherchons ä resumer cette rapide etude de

quelques-uns des problemes militaires du jour, nous aboutissons
aux conclusions suivantes :
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La revision constitutionnelle, sous la forme oü nous l'avons
presentee, peut offrir une base cle discussion pour l'avenir.

Elle presente toutefois une disposition immediatement
applicable et qui parait meme necessaire pour resoudre la question

cle la röorganisation de l'infanterie de landwehr. Pour en
tirer parti, il suffirait d'inscrire, dans la loi organique, un article

portant que, les cantons, au lieu cle bataillons d'infanterie,
ne fourniront plus desormais que des compagnies. On iaisse-
rait ainsi ä la Conföderation la nomination des etats-majors
de bataillon.

En ce qui concerne, ä proprement parier, la rövision de la
loi organique, nous nous trouvons en face cles propositions
suivantes :

1° Maintien de l'organisation actuelle cle l'infanterie d'elite.
Amelioration de rinstruetion de toutes les armes, en particulier

par l'introduction cle cours annuels suffisants.

2° Refonte cles unites d'infanterie cle landwehr. Reduction
du nombre des bataillons cle 104 ä 52. Reduction du temps de
service limite ä 40 ans. Cours d'instruction biennal.

3° Developpement cle. 1'Organisation du train clc ligne of
röforme du materiel cle l'infanterie.

4° Reduction ä 20 000 liommes du personnel du landsturm
arme. Formation de bataillons ä 3 compagnies de 60 hommes
chaeune. Suppression des corps spöeiaux de carabiniers et
d'artillerie. Suppression des exercices du landsturm sauf l'inspection

et le tir. Suppression de la taxe militaire pour cette classe

d'äge. Liberation complöte du service ä 45 ans.

Ces propositions sont bien loin d'embrasser toutes les questions

militaires. Ron nombre d'entre elles et, en particulier,
celles qui concernent les armes speciales, restent en dehors,
ou ne sont qu'effleurees. Ce travail suffira cependant ä faire
comprendre qu'un vaste champ d'aetivite s'ouvre devant notre
armöe sur le terrain restreint de la reforme de notre Organisation

actuelle, en prenant pour base l'experience des vingt
dernieres annees. Avec l'expörience pour guide, nous obtien-
drons une amelioration certaine. Au contraire, une transformation

radicale cle nos institutions ebranlerait l'ödifice pour
aboutir ä l'inconnu. Si, d'ici ä quelques annees, ces reformes
etaient reconnues insuffisantes, il serait alors temps de trans-
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former notre armee d'elite, avec plus cle chances cle ne pas
nous troniper.

C'est donc l'education des hommes qu'il nous faut entre-
prendre ; c'est du cöte cle l'instruction qu'il nous faut porter
nos plus grands efforts. Et, pour etre plus sür d'arriver, nous
restreindrons ces efforts aux effectifs et aux cadres strictement
necessaires et ä une duree du temps du service sensiblement
raccourcie.

Colonel Camille Favre.

Les colonnes de parc actuelles et futures.

(suite.)

TROISIEME PARTIE

L'organisation actuelle des parcs assure-t-elle un
ravitaillement rapide Quelles sont les modifications

desirables

§ 23. — Le rapide coup d'oeil jete, dans les pages precedentes,

sur le service du cc ravitaillement-munitions 11 au cours de

campagnes europeennes, avait pour seul but de faire voir une
partie cles difficultes particulieres ä ce service.

11 nous sera permis d'essayer maintenant une esquisse cle

ce que cloit ötre notre futur cc parc 11, ou plutöt, pour employer
une denomination plus exaete, nos futures cc colonnes de
munitions », d'apres les experiences faites clans les guerres
principales du XIXme siecle.

L'organisation du ravitaillement en munitions doit elre reglee
cl l'avance dans ses moindres details.

§ 24. — Rien qu'il puisse paraitre difficile, sinon superflu,
pour un simple service de remplacement, de tout prevoir,
jusqu'aux details cle la repartition des liommes, chevaux, cle

leur emploi, etc., c'est lä une necessite incontestable.
Napoleon, qui considerait le service des munitions comme

1896 11
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